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Dates  

Lundi 27 et mardi 28 mars 2023 

Jeudi 13 et vendredi 14 avril 2023 

 Programme de la formation 
 

Objectifs pédagogiques 

● Définir la santé sexuelle dans le champ de la 
promotion de la santé 

● Nommer les grandes étapes d’un projet 
d’éducation à la vie affective et sexuelle 

● Identifier aux moins deux freins et deux leviers 
pour mettre en place un projet d’éducation à la 
vie affective et sexuelle dans son 
établissement 

● Identifier au moins une technique d’animation 
et un outil pédagogique adapté à son public  

● Adapter sa posture éducative au public 

● Connaitre les lieux ressources adaptés à son 
public 

 

Contenu de formation 

JOUR 1 

● Interconnaissance 

● Représentations de la sexualité 

● Repères législatifs et évolution socio-historique 

● L’adolescence 

● Ado, sexualité et nouvelles technologies 

 

JOUR 2 

● Intentions éducatives 

● Rôles et style de l’animateur·trice 

● Présentation et expérimentation d’outils 

● Questions ouvertes 

Durée 

4 journées indissociables soit 25h 

 

Horaires 

9h30-12h30 et 13h45-17h00 

Soit 6h15 de formation par jour (hors 

pause déjeuner) 

 

Public visé  

Cette formation s’adresse aux 

professionnels des champs sanitaire, 

éducatif et social souhaitant concevoir, 

mettre en œuvre et animer un projet 

d’éducation à la vie affective et sexuelle 

Le nombre de participants est limité à 14 

professionnels afin de garantir une 

dynamique de groupe, et des temps 

propices aux échanges et partage 

d’expériences. 

 

Prérequis 

Expérience (actuelle ou en perspective) en 

éducation pour la santé  

 

Lieu de la formation 

La Cité des Associations – 58 Bd du 

Doyenné - ANGERS 

 

 

 

  

ÉDUQUER A LA VIE AFFECTIVE ET SEXUELLE 
AUPRÈS D’UN PUBLIC ADOLESCENTS ET JEUNES 

ADULTES 
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Tarif 

Cette formation est financée par l’Agence 

Régionale de Santé. 

Les frais d’hébergement et de 

restauration restent à la charge des 

stagiaires. 

 JOUR 3 

● Entretiens individuels 

● Consentement 

● Discrimination 

● Construction de séances  

 

JOUR 4 

● Implantation d’un programme et méthodologie de 
projets 

● Animation d’une séance 

● Gestion des situations d’animation difficiles 

● Présentation de ressources 

● Mise en perspective et appropriation 

● Évaluation de l’ensemble de la formation 

Modalités et délai d’inscription 

Pour vous inscrire, Inscriptions 

formation VAS  

Les professionnels sur liste d’attente 
seront prioritaires. 
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 

15 janvier 2023. 

    

Formatrices 
Clémentine DAVID – Conseillère conjugale et familiale au Planning Familial de Maine et Loire 

Alexandra BONNAUDET – Chargée de missions en éducation et promotion de la santé à l’IREPS 

Pays de la Loire, pôle Maine et Loire 

Modalités pédagogiques de la formation 

Cette formation est conçue en corrélation avec les objectifs visés sur un principe d’alternance entre des 

apports conceptuels et une pédagogie interactive basée sur la construction de l’expérience (apprendre 

en faisant). 

 

Dans un climat d’interactivité sécurisant, le rythme de chacun sera respecté et tiendra compte des 

savoirs, savoir-faire et savoir-être des participant·e·s. 

 

Outre la parole et l’écoute, les formatrices pourront utiliser des supports et méthodes d’animation variés 

tels que vidéos, photos-expression, jeux de rôle, dessins, brainstorming… en alternant des temps de 

travail individuels, en binôme ou en sous-groupes, favorisant ainsi la dynamique de groupe, la 

participation et l’implication de chacun, à sa mesure. 

  

Pour approfondir les apports de la formation, un dossier documentaire et une bibliographie : 

- Seront mis à disposition en ligne dans un padlet communiqué par les formatrices lors de la 

formation ou, 

- Seront remis en version papier lors de la formation 

  

https://forms.gle/LqyVUCmgavHJixGo7
https://forms.gle/LqyVUCmgavHJixGo7
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Suivi et évaluation de la formation (Questionnaire, quiz…) 

- Une évaluation des acquis en fin de formation 

- Une évaluation de la satisfaction en fin de formation 

- Une évaluation commanditaire (formation payante en intra et en inter), 2 à 3 mois après le terme de la 

formation 

- Une évaluation à distance, 6 mois après le terme de la formation 

- Une feuille d’émargement signée lors de chaque demi-journée de formation 

- Un certificat de réalisation 

Équipements techniques 

Les salles de formation sont équipées d’un ordinateur, d’un vidéo-projecteur et d’un paper-board. 

Accès des locaux aux personnes à mobilité réduite et personne en situation de 

handicap 

En cas de handicap ou de besoins spécifiques, merci de nous contacter avant votre inscription à la 

formation. 

Plan d’accès 

Le plan d’accès est fourni dans le livret d’accueil envoyé par mail aux stagiaires avant le début de la 

formation. 

Contact 

Alexandra BONNAUDET, chargée de mission à l’IREPS Pays de la Loire - 02 41 05 06 49 - 

abonnaudet@irepspdl.org 

 

mailto:mmainard@irepspdl.org

